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mieux qu'autrefois. Commerce du bois moins florissant qu'autrefois. À, 40
indigents seulement dans le comté.

MOBAN, H., machiniste, St-Jean.......................................... ........... 274-278
MoONEY, P., maçon et entrepreneur de bdtisses..................................111.116

Ouvriers employés du mois de mars à celui de décembre. A eu des différends
avec les ouvriers, à cause des organisations ouvrières. Pas de saisie det
gages.

MOoRE, E. C., Cloutier, St-Jean ............................................... 117-118
MoORE, G., machiniste, chemin de fer Intercolonial....................... 429-430
MOORE, G., cocher de chars urbains, St-Jean.....................308.309

Cochers n'ont pas le droit de s'asseoir.
MURHEAD, H. A., négociant, Chatham ........................... ................. 452-453

Est fournisseur de navire. Fait travailler des commis, parfois, de 4 h. àu matin
à 1l h. du soir.

MUIRHEAD, W., Fondeur, Chatham.............................................. 437-438
Il paie par semaine et en plein. Quelques ouvriers sont propriétaires. Loyers.

Peu de pauvres à Chatham.
MUNRo, G., fabricant de malles. St-Jean................... ............................... 163

Proteste contre le dire d'un témoin au sujet de la supériorité des malles améri-
caines sur les malles canadiennes.

MUNRO, J. J., fabricant de malles, St-Jean........................................ 160-162
Affaires augmentent. Concurrence de Montréal et de Toronto. N'a jamais eu

tant de commandes.
MURC HIE, J., négociant St-Stephen ................................................ 596-601

Comparaison des prix, des provisions pendant dix ans. Affaires excellentes.
Prix du bois de chauffage, des vétements. Très peu d'indigents. Effet de la
loi Scott, admirable. Instruction au Nouveau-Brunswick en avance de celle
du Maine. Bons salaires ; bons logements d'ouvriers. Loyers moitié moins
chers qu'aux Etats.

MURDooK, J., contre-maître de l'atelier des cordeurs, Maryville...,.... 547-54S
Aussi peu de poussière que possible. Aime cette fabrique mieux que toute

autre. Vivre à aussi bon marché qu'ailleurs.
MURPHY, F., confiseur, St-Etienne....................................... ........ 582-584

Ne peut pas vivre aux Etats à aussi bon marché qu'à St-Etienne. Payé toutes
les quinzaines en plein. Ouvriers de beaucoup supérieure, sous le rapport
de l'éducation, à ceux des Etats-Unis. Prix de la pension.

MUp.PHY, L., polisseur de granit, St-George............................ 630
MURRAY, J., fondeur, Newcastle............................................................ 487
MaURRAY, J., charretier, St-Jean................................. 50-51

Coût de l'entretien d'un cheval. Prix du foin et de l'avoine. Plaintes contre
l'administration de la ville.

MURRY, R., magistrat de police, Chatham.................................... 453-455
Très peu de crimes à Chatham ; très peu d'ivrognerie, grâce à la loi de Scott.

Pas de saisie des gages.
MuaRAY. W., polisseur de granit, St-George............. ............. 632
MYERs, W . F., machiniste, St-Jean................................. ....................... 95

Affaires augmentent à St-Jean. Les ouvriers émigrent; mais ils reviennent.
L'enseignement donner aux enfants laisse à désirer.

MYLEs, F. B., artiste, St-Jean................................... 53-54
Enseigne le dessin linéaire. Est d'opinion que l'on ne peut pas recevoir aux

écoles publiques d'instruction technique.
MYLES, J. C., artiste, St-Jean ...................... ................................... 52-53

Renseignements sur des efforts pour fournir à la ville de St-Jean un enseigne-
ment technique.


